
CONSEIL MUNICIPAL  

DU 21 septembre 2006 

A 17 HEURES 30 

 

Approbation du compte rendu du dernier conseil 

 

06/076 – composition de la commission d’élaboration du PLU 

06/077 – désignation des délégués au Comité Technique Paritaire, 

06/078 – nomination d’un délégué suppléant à l’association de préfiguration du Pays des 

Maures, 

06/079 – désignation des délégués à la CLIS, 

06/080 – soutien  à la motion présentée par la commune de Bormes les Mimosas, contre 

le projet de création de la réserve biologique, 

06/081 – cession gratuite à la commune de la parcelle E 402 par Mme et M. Mauranges, 

06/082 – garantie d’emprunt pour le prêt locatif social de l’EHPAD, 

06/083 – réserves de chasse demandées par la société La Bouscarlo, 

06/084 – augmentation des tarifs des photocopies délivrées par le service urbanisme, 

06/085 – réalisation du référentiel géographique communautaire-Syndicat mixte SCOT-

convention D.G.I. et convention de groupement de commande, 

06/086 – précision sur le montant exact du schéma directeur d’assainissement pour la 

demande de subvention (décidée par délibération du 17/11/2005), 

06/087 – virements de crédits au budget assainissement, 

06/088 – demande de subvention au Conseil Régional pour l’aménagement du stade 

annexe, 

06/089 – demande de subvention au Conseil Général pour le Centre Aéré et l’Espace 

Jeunesse 

06/090 – proposition d’exonération de taxe professionnelle et de taxe foncière pour 

certaines entreprises 

06/091 – création d’un poste d’agent administratif qualifié 

06/092 – perception et contrôle de la taxe électricité par le SYMIELECVAR 

06/093 : adhésion des communes de EVENOS et St MANDRIER au SYMIELECVAR. 

Rapport sur l’eau 
Questions diverses : motion du syndicat autonome des sapeurs pompiers 


